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liculière de celluy qui l'envoyera exprès, soulz la meeme 
peyne que dessus. 

Les porlz des lettres et pacquets de Tholose , Tours et 
Bourges seront payés comme aura esté mis au-dessus, sy 
la taxe est suffisante, qui sera sy elle revient à six solz pour 
once , ainsy qu'il a esté ordonné , et, en deffault de ce , 
pourra le maistre du dict bureau poeser (peser) les dictes 
lettres et pacquetz, pour estre payé du port, à raison des 
diels six solz pour once , sy ce n'est qu'aultrement en ait 
esté convenu et accordé ; au quel cas seront les dicts portz 
payés suivant la convention. 

La taxe pour raison de Troyesera de cinq solz pour once. 
Et pour Marseille , Nîmes, Mompeletier (Montpellier), 

Béziers et Narbonne, elle sera de quatre solz pour once. 
L'ordinaire de Lyon à Tholouse, partira les premier et xv", 

et arrivera les viije et xxiiij0 de chacun moys. 
Et l'ordinaire de Lyon à Marseille et de Marseille à Lyon, 

partira les jours qui seront cy après speciffiôs pour cesle pré
sente aunée mil six cens douze. 

— L'ordinaire part de Lyon et Marseille, 
Janvier, le viije, xvije et xxvije. 
Febvrier, le ve, xiiije et xxiiije. — Despêches partent. 
Mars, le ve, xvje et xxvje. 
Apvril, le vjc, xvje et xxvip. 
May, le vj<=, xve et xxve. — Despêches partent. 
Juing, le iiije, xve et xxve. 
Juillet, le vj\.xvje et xxvif. 
Aoust, le vje, xvif et xxvje. — Despêches partent. 
Septembre, -le iiije, xiiije et xxiiij6. 
Octobre, le ve, xve et xxvje. 
Novembre, le vc, xiiije et xxiiije. — Despêches partent. 
Décembre, le iiije, xiiije et xxiiij0. 
— L'ordinaire arrive à Lyon et Marseille, 


